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PREVENTION – TRAITEMENT

POUR MISE EN PLACE DES PROCEDURES AMIABLES : 
UNE PREMIERE CONDITION, LA NON CESSATION DES PAIEMENTS.

UN NOUVEL OUTIL A VOTRE DISPOSITION POUR L’APPRECIER !
COMMENT PASSER : DU PASSIF DU BILAN, AU PASSIF EXIGIBLE PUIS AU PASSIF EXIGE
GRILLE DE DETERMINATION

1. CET OUTIL VOUS EST PROPOSE A TITRE INDICATIF, CAR L’ETAT DE CESSATION DE PAIEMENT EST UNE NOTION JURIDIQUE. IL DEVRAIT VOUS PERMETTRE DE SECURISER VOTRE POSITION LORS D’UNE DEMANDE DE MANDAT AD HOC.

2. il faut en outre tenir compte des possibilités réelles de pérennité de l’entreprise a travers l’etablissement de previsionnels d’exploitation et de tresorerie « realistes ».
	Ce tableau est établi à partir de « la liasse fiscale » et/ou des situations, et des retraitements sont à opérer à la date à laquelle on se situe
	Définition légale 1985 de l’état de cessation des paiements
	
	Approche pratique du Tribunal de Commerce pour la mise en place des procédures amiables



	
DETTES AU PASSIF DU BILAN
	RETRAITE-MENTS


	
DETTES A

CT
=
	RETRAITEMENTS :
	A
EXCLURE 
	
DETTES EXIGIBLES

	A EXCLURE 

	
DETTES 

EXIGEES ET/OU RESERVE DE CREDIT 

	
	A EXCLURE

LT

-
	
	A EXCLURE

	CAR NON EXIGIBLE
-
	
	CAR NON EXIGEE
-
	

	Total des dettes

LT + CT
	< LT >
	= Dettes CT
	( Dettes échelonnées « emprunts CT » 
    sur 12 mois :

    PM : A retenir 3 mois en dettes 
            A   exclure 9 mois
	<9 mois>
	A maintenir
= 3 mois
« Dettes courantes »
	-
	A maintenir

3 mois
« Dettes courantes »

	
	
	
	
	
	
	-
	

	
	
	= Dettes CT
	( Découverts bancaires autorisés
A exclure totalement car autorisé

	<totalement>


	0
	-
	0

	
	
	
	Cas particuliers : dépassement du découvert autorisé : le dépassement est de l’exigible
	0
	Dépasse-ment du découvert autorisé
	-
	A retenir :

Les dépassements non tolérés par le banquier

	
	
	= Dettes CT
	( Dénonciation de concours bancaires avec un préavis de 2 mois

A exclure : Détonateur de la prévention

	<totalement>
	0

	-
	0

	
	
	= Dettes CT
	( Accords ou plans de règlement


	
	0
	-
	0

	
	
	
	    A exclure : tout ce qui est > à 3 mois
	<supérieur à 3 mois>
	A maintenir 3 mois
« Dettes courantes »
	-
	A maintenir 
3 mois
« Dettes courantes »


	
	
	= Dettes CT
	( Contestations fournisseurs, sérieuses et fondées (hors provisions pour risques et charges)

A exclure totalement


	<totalement>
	
0

	-
	0

	
	
	= Dettes CT
	( Fournisseurs ordinaires

Rien à exclure
	0
	A maintenir en totalité
« car dettes courantes exigibles à 3 mois »
	Fournisseurs à exclure ceux qui :

<ne réclament pas – fournisseurs inertes>

<n’envoient pas de relances>

<accordent de la souplesse>
	0

0

0



	
	
	
	
	
	
	<dans les autres cas>
	A maintenir

	
	
	= Dettes CT
	( Charges à payer

( 408 fournisseurs

( 428 personnel 

( 438 ….

( 448 ….

A exclure

( Provisions pour CP incluant les charges sociales 

sauf si la date de prise de congés est proche <3 mois>

	<Totalement>

0

	0 

A maintenir
	-

-
	0

A maintenir



	
	
	
	A exclure

( Provision pour 13ème mois incluant les charges sociales

sauf à partir d’octobre car payé souvent en décembre <3 mois>

	<Totalement>
0
	0

A maintenir
	-

-
	0

A maintenir

	
	
	
	A exclure

( Taxe professionnelle 


	<Totalement >


	0
	-
	0

	
	
	
	sauf si échéance – de 3 mois
	0
	A maintenir


	-
	A maintenir



	
	
	
	A exclure

( TVA collectée sur les clients douteux


	<Totalement >
	0
	-
	0

	
	
	= Dettes CT
	( Comptes courants « bloqués »

- convention de blocage


	<Totalement >
	0
	-
	0

	
	
	
	- bloqués de « fait » car impossibilité de remboursement


	<Totalement >
	0
	-
	0

	
	
	= Dettes CT
	( Créditeurs divers

Mêmes règles exclusion

	<Totalement >
	0
	-

-
	0

	
	
	
	Sauf si  – de 3 mois


	0
	A maintenir
	
	A maintenir


	
	
	= Dettes CT
	( PCA (produits constatés d’avance)

A exclure sauf cas particuliers.


	<Totalement>
	0
	-
	0

	
	
	
	
	
	
	
	DETTES EXIGEES
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FICHE PRATIQUE 





�





« Dettes exceptionnelles »





« Dettes exceptionnelles »





« Contestations fondées »





« Contestations fondées »





A comparer avec l’actif « disponible » (Cf. fiche 3.1)





A comparer avec l’actif « disponible »





Les procédures amiables s’appliqueront si bien entendu :





1. l’actif disponible > aux dettes exigées,





2. les prévisionnels d’exploitation et de trésorerie réalistes  démontrent la pérennité possible au-delà de 6 mois, en tenant compte des accords à négocier et des restructurations à mettre en place. (Cf. fiche 2.4 : négocier avec les créanciers individuellement ou collectivement)
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